
UN MONUMENT MARSEILLAIS DISPARU: 
LA PYRAMIDE DORIA (1623) 

Parmi les rapports conflictuels que la ville de Marseille a entretenus avec 
le pouvoir royal après le rattachement du Comté de Provence à la France 
pour faire respecter les privilèges de juridiction dom elle se prévalait, il en est 
un qui a jusqu'ici échappé aux historiens locaux. Il s'agit des troubles inter
venus au cours des années 1622 et 1623 à l'occasion de la tenue à Marseille 
par des magistrats du Parlement d'Aix de la session dite des Grands Jours 
prévue par les ordonnances royales de 1535 et 1536 au cours de laquelle 
étaient jugées en dernier ressort les sentences prononcées en première ins
tance par les juges locaux. L'historien René Pillorget a bien consacré 
quelques lignes à ces troubles de 1623 mais les sources qu'il a utilisées, limi
tées à quelques extraits des archives, ne donnent qu'une vision partielle de 
cette affaire l

, Par contre, les documents que j'ai mis au jour en procédant à 
un dépouillement systématique pour la période envisagée des archives du 
Parlement et des archives notariales cl' Aix, permettent de faire revivre dans 
toute sa complexité ce chapitre particulièrement agité de l'histoire mar
sei llaise dans les premières années du règne de Louis XIII . Tout commence 
le 18 janvier 1622 lorsque le Parlement d'Aix décrète par arrêt rendu à la 
barre « prise de corps d'André Doria Antoine Daugustino Filandre de 
Viceguerre Balrhazard Beisson et Charles Corbieres ordonne que Jean Pol 
de Foresta juge du palais Jean baptiste monier second consul dud.marseille 
cosme valbelle marc anthoine daugustins capitaine du quartier de St Jehan 
Jehan martin capitaine de la blancarie Jehan batiste de villages capitaine du 
corps de ville honoré de montolieu chevalier de doria Sieur de Samomon 
Jacques Alexandre et Filandre de viceguerre seront ajournés a compararoir 
en personne par devant la cour pour y repondre sur les interrogations que 
leur seront faictes . .. les prises de corps ordonnées contre Anthoine doria 
anthoine daugustins filandre de viceguerre balthazard beisson et charles cor
bieres seront exécutées par authorité de la cour sans discrimination 

1. Les Mouv ements insurrectionnels en Provence entre 1596 el 171.5, Paris, 1975, p. 284-286. 
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Ordre était donné aux consuls et officiers de Marseille de prêter main fo rte à 
la justice pour faire exécuter J'arrêt sous peine de 10.000 livres d'amende, 
interdiction était faite aux gardes des portes et à l'intendant de la chaîne du 
port de prêter assistance aux prévenus et de les laisser sortir de la ville sous 
peine de 3.000 livres d'amende et aux habitants de les aider à sc soustraire à 
la justice. II était prévu que « le présent arrest sera leu et publié a son de 
trompe ct cri public par tous les desnommés aulx prises de corps cscripts 
dans ung tableau ct affichés ausdictes portes » .2 De quels crimes s'étaient ren
dus coupables les personnages en question? Une réponse détaillée nous est 
fournie par un acte émanant du pouvoir royal dont la teneur suit: 

« Lettres patantes du Roy pourtant pouvoir a la Cour de sceans de 
continuer linformation faicte sur les auteurs et colpables et Fere recherche sur 
les desordres commis aux présidens et conseilliers tenans les grands jours en 
la vi lle de Marseille et à continuer la séance dicelle tant quilleur plera. 

Louis par la grace de Dieu Roy de France et de Navarre Comte de 
Provence ... a tous ceulx quy ces presantes lettres verront salut. Encorcs que 
les licences tumultes excès et désordre cy devant survenus en nre ville de 
Marseille mesmes ceulx quy furent excités par aulcuns particu liers habitans 
de nre ville tant contre les commis par lestablissement de la foraine que en 
dernier lieu contre les turcs quy estoÎnt en icelle ayant esté par nous estai nets 
et abollis soubz lesperance que nous avons que recognaissant lenormité de 
leurs crimes et la grace et clemence extraordinaire dont nous avons uzé en 
leur endroict ils ce contiendroint a lad venir dans leur debvoir soubz nostre 
obeissance pour lobservation des loix et lautorité de nre justice. 
Neantmoings la memoire des dicts excès et viollences nous a esté tout pres
sentement renouvelé par lad vis que nous avons eu des insolences attentats et 
desordres commis despuis peu de jours en nre ville de Marseille par aulcuns 
particulliers seditieux contre lautorÎté de nre justice en la personne des offi
ciers de nostre Cour de parlement daix quy par nostre commandement y 
auroint esté tenus les grands jours ayant mes mes lesd.seditieux esté portés a 
un tel excès daudace témérité et impudance quen suicte des procès quy 
auroint esté faicts par nosd.officiers par contumace a aulcuns habitans de nre 
dicte ville prévenus de crimes et de lexecution quy en auroit esté faicte de 
leur personne en effigie pour navoir pu estre appreandés sellon les formes 
ordineres de la justice et les loix et ordonnances de nre Royaulme, ils auroÎ nt 
emreprins en dérision et mes pris de la justice deslever et pendre en figures de 
paille les présidants et conseilliers de nre d.cour de parlement quy sont en nre 
d.ville avec escripteaulx et libelles diffamatoires quils ont attaché a la plupart 
des maisons des officiers de nred.cour ce quy les auroit faict resouldre de 
continuer la seance des grands jours en nostre vi lle de Marsei lle pour infor
mer contre les coulpables desd.desordres ct daultant que nous recognoissons 

2. Archives des Bouches-du-Rhône. Dépôt d'Aix B 4768, 5" cahier des arrêts à la barre du 
mois de février 1622 
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nrc auctorité nos loix et flrc justice avoir esté gricfment blessés et violés en 
ceste action et quil est necessaire de faire une très exacte et exemplaire puni
tion des aucteurs et coulpables dicelle pour arrester le cours de semblables 
excès et viollances qune plus longue colerance et impunité pourrait produire, 
considérant mesmes par le ressentiment et des plaisir que les consuls et prin
cipaux habitans de nre dicte ville de Marseille ont tesmoigné a nos dicts offi
ciers au nom de orc dicte ville de ceste insolance combien il importe pour le 
reppos et tranquillité dicelle et la saureté des gens de bien que les aucteurs et 
coulpables en soient severement chastiés. Scavoir faisons que Nous par ces 
causes ct aultres bonnes considérations a ce Nous avons déclairé et ordonné 
par ces présentes signées de nre main que par les officies de orc cour de par
lement claix recherche poursuite et information soict continué des aucteurs 
et coulpables desd.desordres et que le procès leur soict faict et parfaict scllon 
la rigueur de nosd.ordonnances pour cest esfaict. Nous avons appreuvé et 
appreuvons la continuation de la seance des grands jours par les officiers de 
nre cour en nred.ville voulons et ordonnons en tant que de besoing est ou 
seroict icelle seance estre continuée tant et sy longuement quit sera jugé 
necessaire pour la recherche et punition des coulpables desd.desordres le 
bien de nre service et de la justice et a fin quil ne soict rien ob mis pour en 
descouvrir et cognoistre les aucteurs et le chastiment diceuls Nous avons dés 
a présant revoqué et révoquons par ces dictes présantes les graces et abboli
tions que nous aurions cy devant accordées pour aultres crimes et non 
encores enterinées a toutes personnes quy se treuveront prévenues et avoir 
participé en quelque sorte que ce puisse estre ausd.desordres et insolances les 
déclarons deschues desd.graces etabollitions et entendant que pour raison 
des crimes comprins en icelles et desd.desordres leur procès leur soict faict et 
parfaict suivant nosd.ordonnances fors et excepté a ceulx quy viendront 
denoncer les aucteurs et coulpables desd.desordres lesquels en ce faisant 
Nous voulions priver non seullement de lesfaict des remissions et abollitions 
quy leur ont esté cy devant octroyées et icelles estre enterÎnées par nred.cour, 
mais aussy Nous les remettons dès aprésent comme pour lors les peines quils 
pourroint encourir pour avoir participé adhéré et adcisté esdicts desordres et 
leur en seront leur descharge toutes lettres necessaires epédiées. Sy donnons 
en mandement aux gens tenans nre cour de parlement daix et chambre des 
grands jours estant de présent en nred.ville de Marseille que ces présantes ils 
auront les publier et enregistrer et le contenu en icelles suivre et exécuter de 
poinct en poinct sellon leur forme et teneur enjoignant a nre advocat et ct 
procureur generaulx a nre dicte cour Fere toutes les poursuites et instances 
sur ce requises et necessaires Mandons et commandons en oultre a Nre trèe 
cher et amé cousin Le duc de Guise pair de France gouverneur et nre lieute
nant général en nre dict pays de provence seneschal dicelluy aux prevosts de 
nos dicts cousins les maisons de france ou leurs lieutenants viguiers et 
consuls de nos villes et particulliers de celle de Marseille et a tous nos justi
ciers officiers et subjets qu'il appartiendra que pour lexécution de ces pré-
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santes ils ayent a donner aux officiers de ore dicte cour tout confo rt aide et 
adcistance et prester main fortc et prisons cy mestier est, et requis en sont car 
tcl est nre plaisir en tesmoing de quoy nous avons faier meUre nre scel 
<sdictes présantes. Donné a fontainebleau le neufvi esme jour du juing lan de 
grace mil six cens vingt trois ct de nre reigne le quatorzicsme. Signé LOUIS 
ct sur le reply Par le Roy Comte de Provence Phelipeaux et scellé du grand 
sceau de cire jaulne a double queue. Leues et publiées présant Sr Ry mbaud .. 
procureur général du Roy pour esrre gardées et observées sellon leur forme 
et teneurfaict a aix en parlement le XIX juin 1623. Signé: Chaillan. Ya arrest 
en audiance sur la verifficarÎon et enreg.desd.lettres du 19 juin 1623. » } 

Ce document fort détaillé exposait do nc qu'après avoir usé de mansué
tude envers les auteurs de troubles précédents, l'autorité royale étai t désor
mais tout à fait résolue à sc faire respecter dans la ville de Marseille où les 
mêmes pertu rbateurs avaient renouvelé leurs actes délictueux en prenant 
cette fois pour cible les magistrats du Parlement d'Aix venus siéger pendant 
les Grands Jours contre lesquels ils avaient sou levé un mouvement de révolte 
allant même jusq u'à les brûler en effigie, ce qui aux yeux du Roi constituait 
un crime de lèse-majesté absolument intolérabl e contre lequel il convenait de 
s'élever avec la plus extrême rigueu r. Par cette énergiqu e prise de position, 
l'autorité suprême du royaume légitimait toutes les mesures de répress ion 
déjà prises par les gens du Parlement. 

Entre temps, avant que ces le((res patentes ne parvien nent à Aix, où elles 
furent enregistrées seulement le 20 juin suivant, le procureur général du Roi 
aup rès de la Cou r avait renouvelé ses réquisitions contre les principaux 
meneurs de la sédition. Par arrêt du même 9 juin 1623, il avait ordonné que 
« larazin doria sieur de Satournon ho nnoré de mo nto lieu chevalier de lordre 
de St Jehan de hierusalem Balthazard Beisson sieur de St Savornin de la ville 
de Marseille et ung nommé andré laequay dudit beisson habillé de vert 
seront prins et saisis au corps menés et conduicts aulx prisons du pal ai x pour 
y estre détenus jusques a ce que autrement soit ordonné ... tous et chascuns 
leurs biens effectivement saisis a la main du Roy les meubles et fruicts dis
placés et le tout regi par sequestre .. . enjoint au prevost des mareschaulx et 
ault res officiers du Roy de la province de saisir et arrcster lesd.doria mon(Q
lieu beisson et andré son lacquay et pour cest esfaict fere perquisitions et 
recherches par toutes les maisons esglizes ct aultres lieux que besoing sera et 
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aulx consuls des villes ou ils seront trouvés de leur prester main forte et 
iceulx saisir et remettre entre les mains de la justice et aulx gardes des ponts 
et passages de les arrester semblablement comme criminels de lese majesté et 
cn cas de resistance permet aux consuls de rassembler par forme de toque 
sing et leur corir sus avec les armes sy besoing est en sorte que la force en 
demeure a la justice ... » Défense était faite à toutes personnes de leur porter 
aide sous peine de confiscation de leurs biens et « rasernent de leurs maisons 
ct chasteaux », avec en prime la dévolution de la moitié des amendes et 
confiscations à ceux qui les arrêteront,4 

Malheureusement, toutes ces mesures s'avérèrent inefficaces et les cou
pables, qui avaient manifestement bénéficié sur place de nombreuses com
plicités, échappèrent aux recherches et purent trouver refuge en province ou 
à l'étranger. 

Cet échec n'empêcha pas le Parlement de poursuivre son œuvre de 
répression. Par arrêt du 22 juin suivant, il décidait que les maisons des prin
cipaux meneurs de la sédition, Lazarin Doria et Balthazard Beisson seraient 
rasées et que sur l'emplacement de la première serait élevé un monument en 
forme de pyramide portant une inscription destinée à commémorer cette 
démolition, mesure qui fut confirmée quelques jours après par une délibéra
tion de la Cour en date du 6 juillet.' 

Le même jour, en l'étude du notaire aixois Bernardin Borrilli, le prix
fait de la construction de cette pyramide était enregistré dans les termes sui
vants: « Prixfaict de la piramide de Marseille pour Monsr le procureur géné
ral du Royen la Cour de parlement de provence. Sçachent tous pntz et 
advenir que jourdhuy sixiesme du mois de juillet en lannéée présente mil six 
cens vingt trois avant midy par devant Monsieur Mre pol Chaillan sieur de 
Morieres Cons. du Royen sa cour de parlement de provence commissaire 
par icelle a ce deputté et de moy notaire royal de la ville daix soubs.gné et cy 
après nommés Monsr Mre Jean Estienne Thomassin consr du Royen ses 
conseils et son advocat général en lad.cour d'une part et Jean pierre portal 
pierre de barre et Nouel Bourgarel mestres sculpteurs et massons respective
ment de la ville de Marseille dautre, lesquels suivant la convention passée 
entre lesdictes parties par acte volant pardevant Mre Jean Antoine debastiani 
Notre de la ville de Marseille le vingt septiesme juin dernier et délibération 
faicte ensuite dicelle par nosseigneurs de lad.cour de parlement du ... ont faict 
la convention suivante mutuelle et stipulation scavoir que lesdicts Mestres 
promettent par les présentes audict sieur advocat général de fere et parfere 
bien et deubment en tel lieu et endroict de la place ou estoit size la maison de 
Lazarin doria de satournon en la place des vivaudz de lad. ville de Marseille 
comme led.sieur advisera laquelle maison a esté rasée et desmolie par arrest 
de lad.cour le vingt deuxiesme dud.mois de juin loeuvre suivante. 

4. Ibid. B 550l. 
5. Arch ives des Bouches-du-Rhône, Dépôt d'Aix 309 E 1071.1. fO 560. 
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Prcmieremenr de cruser les fondements de lad.oeuvre bien et deubment pour 
estre suffisents et capables de soustenir le fardeau dicelle lesquels fondements 
seront de bonne massonnerie a chaux et sable jusques a fleur de terre, après 
mettront sur icclluy fondement trois marches de pierre de taille avec sa mol
leure la premicre desquelles aura vingt quatre pans de long a toutes ses faces 
la seconde vingt un pan de long a toutes ses faces la troÎsÎesmc dix huicr pans 
de lo ng aussy a toutes ses faces, lesquelles marches seront dun pan dhauteur 
chascunc et dun pan et derny de large sur icelles marches poseront un pied 
dcstal avec ses molleures de mes mes et conforme au desseing qua esté faier 
geometriquement lequel aura neuf pans dhault y comprins les mo ll eures 
dhaur ct de bas et de large aura quatorze pans a toutes les faces y ayant a 
toutes icelles un cran de molleure pour lembellissement dicclluy, sur icelluy 
ils cslevcronr une colonne quarrée avec ses molleures tant du haut que du bas 
sellon le desseing geomettrique, Et a lune des faces de lad.co lomne poseront 
une table dattente de marbre de dix pans dhaut et sept pans de large dans 
Iequclle graveront en lettres romaines Larrest de lad .cour, Et aux autres faces 
de lad.colomne y lairont un cran de molleures pour lembellissement dicelle, 
Et lad.colomne aura unze pans de large a toutes ses faces et quinze pans 
dhaut, Et sur icelle colomne quatre frontispices de six pans dhaut aux quatre 
faces dicelles colomne Au Platfondz desquels seront posées les armoiries de 
france en relief avec le double ordre et le tout embelly desd.molleures comme 
se voit par le project, Et aux quatre coings dicelle y sera es levée une boule 
portée par un petit soubassement avec sa molleure, Et au dedans sera rem ply 
de massonnerie faicte en forme de voute laquelle sera couverte de bardz de 
pierre de ta ille pour garder que leau ne puisse corrompre lad.fabrique et 
bailleront aux quatre coings dicelle colomne ou aboutissent les moulures du 
frontispice une vuidange pour leau, poseront aux lieux plus necessaires cent 
butereaux de quatre pans de long et un pan et derny de large et un pan dhaut, 
Et aussy employeront dans lad.oeuvre pour la liaison de la taille aux lieux 
plus neccsseres deux cens crampons de fer dune livre la piece et les plombe
ront, Enfin fairont lesd.Mestres comme ils promettent que le tout paroistra 
par dchors et sera de bonne pierre de taille, Et le dedans rempliront de bonne 
massonnerie chaux et sable et pierre de pastou ire, Et le tout aura quatre 
cannes et un pan sur terre, Laquelle susd ite besoigne est faicte pour et 
moyennant le prix ct somme de neuf cens livres que led.Sr advocat général 
en lad.qualité promet faire payer ausdicts mestres par Mre françoys ross i
gnolly recepveu r des amendes et confiscations de sa majesté en ce dict pays 
de provence en la vi lle de Marseille scavoir dans deux jours prochains trois 
cens livres et tout le reste du dusdict prix en faisant et faicte lad.besoignc 
laquelle promettent lesd .mestres solliderement comme dessus avoir bien ct 
dcubment faÎcte et parachevée entre cy et la feste de la toussai nets prochaine 
fournissant tout ce que sera besoin a la susd.oeuvre par lesd.mestrcs fors le 
marbre quy sera fourny par led.Sr advocat générl Ausquels mestres sera per
mis de prendre et se servir de la pierre de taille et pastouire que leur sea 
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convenable pour y employer a lad.oeuvre et chaux et sable sil sy en trcuve 
des ruines des maisons dud.satournon et Balthazard Beysson lesquels 
mestres feront place nette, Et a faute de faire lad.oeuvre dans le temps cy des
sus esprimé sera retranché ausd.mestres trois cens livres du prix dicelle, le 
contenu du présent acte ont promis lesd.Jcan pierre pourrai pierre debarre et 
Noe! bourgarel en lad.qualité de lun pour lautre de leurs personnes et biens 
pnts et advenir ... Acte faict et publié a Aix dans la salle de la maison de 
Messire vincent anne de Maynier seigneur et baron doppede premier presi
dent en lad.cour en présence de Messire Luc fagoue secretaire de mond.seÎ
gneur Et George Renouard dud.Aix les soubg-ensemble les parries Noe 
Bourgarel J can pierre pourtau pierre de barre. »5 

Quelques mois seulement furent nécessaires aux trois entrepreneurs 
marseillais pour réaliser le monument commémoratif qui leur avait été com
mandé par le Procureur général du Roi. Le 5 octobre 1623, en l'étude du 
notaire aixois André Darbès, Jean-Pierre Portal et Pierre DebaTre « mrcs 
esculteurs et massons de la ville de marseille stipulant pour eux et pour Noel 
Borgarel me esculteur de lad.ville par acte receu par Me Gaspard Lobet 
notaire dud.marseille le quatre de ce mois », donnaient quittance à François 
Rossignoly, trésorier et recevoir général des amendes et confiscations, de la 
somme de 271 livres pour solde des 900 livres à eux dues « pour le prix de la 
piramide que fut construicte aud.marscille en la place de la maison demollie 
ensuite de larrest de nosseigneurs de la cour de parlement de ce pays donné 
aux grands jours aud.marseille le vingt trois juing dernier apartenant a lazarin 
doria sieur de satornon a la place des vivauds », le tout en exécution du prix
fait passé le 6 juillet précédent par-devant M' Borrilli notaire d'Aix, dont 121 
livres « pour le prix de la pierre de marbre par eulx fornie oultre et par dessus 
ce quest contenu aud.acte de prixfaict pozée ladite pierre en la piramide et sur 
laquelle larrest sus mentionné est transcript ». À la fin de l'acte les parties 
consentaient au barrement et cancellation du prix-fait du 6 juillet 1623.' 

Grâce aux précisions d'ordre technique contenues dans le prix-fait du 6 
juillet 1623, tout aussi détaillé qu'un devis d'architecte, il est donc possible 
de procéder aujourd'hui à une reconstitution relativement exacte de cette 
pyramide Doria qui devait se présenter sous la forme d'une stèle à quatre 
faces couronnées de frontons et de boules, comme le suggère le croquis avec 
lequel il m'a semblé utile d'illustrer cet article. 

Mais ce monument commémoratif, qui se voulait être un symbole du 
pouvoir monarchique dans une cité volontiers frondeuse, ne connut qu'une 
existence éphémère car une note du notaire aixois Borrilli, portée en marge 
du prix-fait du 6 juillet 1623, précise que « le x juin 1624 par autre arrest 
donné en lad.ville de marseille lad.piramide a esté démolie ».' 

5./bid. 
6./bid.306E806f0967. 
7. La référence du notaire aixois serait-elle inexacte? Le registre des semences rendues à 

Marseille en 1624 pendant les Grands Jours ne contient pas cet arrêt. celui des arrêts rendus à 
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Les tro is principaux meneurs de la sédition, LazarÎn Doria, Gaspard 
BeÎsson ct Honoré de Montolieu, qui avaient échappé aux gens du Roi, 
obti nrent bien en octobre 1625 des lettres dites d'abolition mais ils n'entrè
rent pas pour autant en possession de leurs biens. Comme celle de Lazarin 
Doria, la maison de Gaspard Beisson fut également rasée. Par lettres patentes 
du 28 juin 1623, Louis XIII fa isait don aux Carmélites de Marseille . de la 
place ou sont sei tuées deux maisons et jardins lune joignant laultre sizes cn 
nre vi lle de marseille rue de la caisserie o rdonnées cstre demoli es par arrest 
de la cour de nre parlement claix tenant les grands jours en nre dicte ville de 
mafseille du sep tics me du présent mois ensemble les attraicts et desmolitions 
provenant desd.maisons le tout a nous acquis et confisqué pour les susdicts 
matériau lx estrc employés a partie du bastirncnt et construction dune esglize 
ct couvent desd.relli gieuses en la place desd.maisons et jardins de beisson a 
la charge de fere mectre et apposer sur la porte dud.couvent une table de 
cuivre ou sera gravé le susd.arrest. »8 

Mo nument destiné dans l'esprit de ses promoteurs à décourager le 
recours à de pareilles révoltes contre le pouvoi r royal, la pyramide D oria a 
donc connu au début du règne de Louis XIII un sort identique à celui de la 
pyramide Niozelles élevée quelques décennies plus tard, en 1660, mais qui 
sera démo lie seulement en 1714 . Comme me l'écrivait il y a quelques années 
Joseph Billioud, conservateur en chef des Archives communales de 
Marseille, à qui j'avais signalé l'existence du prix-fait de 1623, • l'érection de 
la pyramide Doria en 1623 me paraît un fait très intéressant et ayant échappé 
à tous les historiens. Une autre pyramide, celle de 1660, a eu au contraire une 
li ttérature abondante. Raison de plus pour attirer l'attention sur la pre
mière. » 

Répondant au voeu de Joseph Billioud, la présente publication permet 
désormais d'ajouter un chapitre inédit à J'histoire de la lutte incessante de la 
cité phocéenne pour fai re respecter ses anciens privilèges ct lutter contre les 
empiétements du pouvoi r royal centralisateur. 

Jea n BOYER 

Aix est manquant pour l'année 1624 et celui des délibérations du Parlement est tou lem ent muet 
sur cette démolitio n dom les archives communales de Ma rseille doivent sûrement avoir gardé 
quclquetT:J.ce. 

8. Archives des Bouches-du-Rhône. Dépôt d'Aix B 3346 fO 420. 
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Deux hypothèses de reconstitution de la « pyramide,. à partir du prix-fait 
réalisées par Frédérique Bertrand d'après les croquis de J. Boyer. 


